










 
Les crédits d’investissement votés en 2015 aux chapitres 20, 21 et 23, s’élèvent à : 
 
 
BUDGET EAU 
 
Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » 45 000,00 € 
Chapitre 21 « immobilisations corporelles » 6 210 983,15 € 
Chapitre 23 « immobilisations en cours » 1 200 000,00 € 
Total 7 455 983,15 € 
 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT 
 
Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » 51 000,00 € 
Chapitre 21 « immobilisations corporelles » 5 696 039,45  € 
Chapitre 23 « immobilisations en cours » 1 150 00,00 € 
Total 6 897 039,45 
 
Si vous en êtes d’accord, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir : 
 
- DECIDER la mise en place à compter du 1er février 2016 de  crédits 
d’investissement pour les montants suivants, à hauteur de 10 % des dotations 
d’investissement 2015 (chiffres arrondis) : 
 
 
BUDGET EAU 
 

 
Dotations 

Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » 4 500  € 
Chapitre 21 « immobilisations corporelles » 621 098  € 
Chapitre 23 « immobilisations en cours » 120 000  € 
Total dépenses d’équipement EAU 745 598  € 
 
 
BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

 
Dotations 

Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » 5 100  € 
Chapitre 21 « immobilisations corporelles » 569 604  € 
Chapitre 23 « immobilisations en cours » 115 000  € 
Total dépenses d’équipement ASSAINISSEMENT 689 704  € 
 


